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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 03 10 2023 

 

L i s t e  d e s  d é l i b é r a t i o n s  e x a m i n é e s  
 

 
 
 

 Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 06 07 2023  
 Délibération N° 2023.03.10/102 = adoptée à l’UNANIMITÉ (32 POUR) 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE – RESSOURCES HUMAINES 
 

 Désignation d’un nouveau délégué au SMAC 
 Délibération N° 2023.03.10/103 = adoptée à l’UNANIMITÉ (32 POUR) 

 
 Règlement intérieur du Conseil – Mise à jour suite règlementation juillet 2022 
 Délibération N° 2023.03.10/104 = adoptée à l’UNANIMITÉ (32 POUR) 

 
FINANCES 

 

 Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 développée avec fonctions au 1er 
janvier 2024 

 Délibération N° 2023.03.10/105 = adoptée à l’UNANIMITÉ (32 POUR) 
 

 Reversement DGF Touristique du Budget principal au Budget annexe de l’Office de Tourisme  
 Délibération N° 2023.03.10/106 = adoptée à l’UNANIMITÉ (32 POUR) 

 
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - BATIMENTS 

 
 Travaux Maison des Montagnes du Caroux 
- Point d’information 

 
 Mise à disposition de toitures au profit de la SAS HELIOTOP 
- Point ajourné et reporté au prochain Conseil Communautaire 

 
CULTURE - PATRIMOINE 

 
 Convention GASP 
 Délibération N° 2023.03.10/107 = adoptée à l’UNANIMITÉ (32 POUR) 

 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – TOURISME  

 
  Réactualisation du schéma de la liste des sentiers d’intérêt communautaire 
 Délibération N° 2023.03.10/108 = adoptée à l’UNANIMITÉ (32 POUR) 

 

  Lycée professionnel Jacques BREL = Demande de soutien pour ouverture Section Sport Nature 
 Délibération N° 2023.03.10/109 = adoptée à l’UNANIMITÉ (32 POUR) 

 

  Taxe de séjour = Précisions sur les périodes de versement 
 Délibération N° 2023.03.10/110 = adoptée à l’UNANIMITÉ (32 POUR) 

 

DECHETS - DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

  Rapport annuel des déchets 2022 
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 Délibération N° 2023.03.10/111 = adoptée à l’UNANIMITÉ (32 POUR) 
 

ENFANCE - JEUNESSE 
 

  Avenant CTG 
 Délibération N° 2023.03.10/112 = adoptée à l’UNANIMITÉ (32 POUR) 

 

  Conventions ACM Cebenna et ACM Roquebrun = Vacances de Toussaint 
 Délibération N° 2023.03.10/113 = adoptée à l’UNANIMITÉ (31 POUR – 1 ABSTENTION) 

 
  Contrat d’apprentissage 

 Délibération N° 2023.03.10/114 = adoptée à l’UNANIMITÉ (32 POUR) 
 

QUESTIONS DIVERSES 


